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La Illustration militar, Revista de la Biblioteca economica del Ejercito y de la
Armada. « L'IUustration militaire », Journal mensuel, n° i, novembre 1880
Madrid, imprenta de Fortanet.

La presse militaire espagnole vient de s'enrichir d'une nouvelle
publication periodique ressemblant comme format, comme impression et
comme gravures, aux grands journaux illustre frangais et anglais; les
dessins, l'exöcution typographique en sont soignös et möritent une men-
tion speciale.

Le Journal comprend les subdivisions suivantes :

1° Chronique militaire, intörieure et etrangere; 2° biographies;
3° partie scientifique, qui traite des questions touchant ä Tadministration,

la justice, le service sanitaire, la tactique; 4° une partie traitant
des progres des sciences appliquees au perfectionnement de tous les
ölöments de la guerre; 5° bustes militaires; 6° armes; 7° bibliographies;
8° varietös; 9° gravures.

Le premier numero que nous avons sous les yeux renferme de fort
jolies gravures avec leur explication, entre autres un beau portrait du
roi Alphonse XII; des articles sur la legislation militaire, sur les progrös

de Tart militaire, la description d'un canon en acier fondu de
15 centimetres projete par le commandant Stocmayer et celle d'un
bateau porte-torpilles. Quelques varietös de moindre importance comple-
tent ce premier numero d'un Journal qui comble une lacune dans la
presse espagnole et prouve tout Tinteret que prend cette nation aux
affaires militaires.

NOWELLES ET CHRONIQUE

Un Journal zuricois, le Weinländer, prötend savoir que M. le conseiller

fedöral Hertenstein, chef du Departement militaire suisse, aurait
manifeste l'intention de se retirer, dös Tan prochain, du Conseil federal,
pour retourner ä Zurich. Cette nouvelle merite confirmation et il y a

lieu d'espörer que la feuille zuricoise a moins annonce ce qu'elle sait
que ce qu'elle desire.

Berne. — La section bernoise de la Societe fedörale des officiers
vient de prendre Tinitiative de convoquer cette derniöre pour adresser
aux autorites föderales une petition demandant la rövision du code pönal
militaire federal. II s'agit de pouvoir, ä l'avenir, sevir reellement contre
des attaques analogues ä celles auxquelles la Tagiuacht s'est livree contre

les officiers zuricois ; mais non de revenir specialement sur Taffaire
de ce Journal. Les sections de Zurich, Soleure, Schaffhouse et St-Gall
appuient aussi cette initiative.

Vaud. — La societe des officiers d'ötat-major et des armes speciales
a eu son assemblee annuelle de Sainte-Barbe, samedi dernier, 4
döcembre, conformement au programme que nous avions publiö.

La reunion a ötö interessante et instructive.
Plusieurs travaux ont ötö prösentös, entr'autres par M. le lieut.-

colonel du gönie Cuenod, sur les fortifications de Bellinzone ; par M. le
lieut.-colonel du genie Guillemin, sur une nouvelle pile electrique ä
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l'usage du gönie; par M. le 1" lieutenant d'artillerie Rochat, sur les
nouveaux projectiles Krupp.

M. le lieut.-colonel du gönie Lochmann, remplagant de l'officier
supörieur de recrutement de la lr<! division, a entretenu l'assemblöe des
opörations du recrutement dans la Iro division en 1879 et 1880, et de la
question du recrutement en general.

La soiree s'est terminöe par un banquet oü la plus franche et cordiale
gailö n'a cessö de regner.

— Le comite du tir cantonal d'Yverdon, en aoüt dernier, publie le
compte-rendu ci-apres de sa gestion et de son reglement de compte.

Le comite a tenu, dimanche 5 courant, sa derniere seance, dans
laquelle les comptes definitifs de cette entreprise lui ont ötö soumis. Le
tir a laisse un benefice total de 27,510 fr. 90 cent., savoir : 12,300 fr. ä
la Societe vaudoise des carabiniers, pour receptions et contributions de
ses membres, et 15,210 fr. pour la part du comilö local, qui avait,
comme on le sait, entrepris la föte ä ses risques et pörils. Ce resultat
depasse toutes les previsions et ne peut qu'encourager les localitös qui
se mettront sur les rangs pour obtenir le prochain tir cantonal; il doit
etre attribuö en premiöre ligne ä la grande affluence des tireurs qui ont
pris part ä la föte et donnö ainsi une nouvelle preuve de leur attache-
ment ä nos tirs cantonaux ; le dövouement de chacun et le concours
einpresse que le comitö a toujours rencontre de la part de la population
comme des autoritös, y a contribue; enfin le fait de la Suspension pendant

douze ans de tout tir cantonal a valu cette annöe ä la Sociötö des
carabiniers un grand nombre de recrues; le comite du tir a böneficiö
en outre des conditions favorables auxquelles il a opöre ses achats de
vin et leur revente au cantinier, ainsi que de l'usage gratuit de la place
de föte qui lui a ötö aecorde par l'autorite communale ; le boni realisö
sur ces deux derniers points depasse ä lui seul 14,Q00 fr.

Apres avoir approuve les comptes, le comite a eu ä se prononcer sur
l'emploi du boni. Une premiere proposition n'a pas rencontre d'opposi-
tion, celle de röunir le comitö dans un dernier banquet; il a ötö ögalement

döcidö, ä Tunanimitö, d'offrir au tir federal de Fribourg un prix
de 500 fr., dont 200 fr. pour le tir de section, et un prix semblable pour
le prochain tir cantonal; enfin le comite a admis la proposition d'un de
ses membres d'affecter une somme de 1,000 fr. ä divers etablissements
de bienfaisance de la ville. L'emploi du solde disponible ötait pour ainsi
dire regle d'avance ; en demandant le tir de 1880, les societes de tir de

notre ville avaient exprime le dösir que le boni eventuel füt affectö ä la
construetion d'un stand permanent dont le besoin se faisait sentir depuis
longtemps. Les plans et devis de cette construetion sont prets, la com -

mune s'en est chargee, moyennant le remboursement successif de ses
avances par les sociötös, qui pourront se liberer d'une grande partie de
leurs obligations par le versement d'environ 12,000 fr. qui a ötö mis ä

leur disposition. Le materiel du tir restant, et valant un milier de francs,
leur a de meme ötö remis.

Enfin, l'assemblöe a appris avec une vive satisfaction que le conflit qui
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s'etait ölevö avec les tireurs de Bienne avait ötö terminö ä la satisfaction
des parties.

En ouvrant la söance, le prösident du comite lui a donnö connaissance
de la lettre suivante de la Societe des carabiniers :

Lausanne, le 17 novembre 1880.

Monsieur le prösident et Messieurs les membres du Comite du tir cantonal
a Yverdon.

Messieurs,
Le conseil de la Societe vaudoise des carabiniers, apres examen des

comptes que vous lui avez soumis en ce qui concerne les perceptions
auxquelles notre Sociötö a droit et les depenses y afferentes, a decide,
sur la proposition du comitö-görant et de la commission de verification,
de donner ä ces comptes son approbation.

Nous saisissons cette occasion de vous adresser, au nom du Conseil
unanime, ses felicitations et ses remerciements pour la maniere distinguöe

en laquelle vous vous ötes acquittös de vos engagements vis-ä-vis
du pays et de la Sociötö vaudoise des carabiniers.

Veuillez agröer, monsieur le president et messieurs, Tassurance de
notre parfaite consideration.

L. Ruchonnet, prösident. Thelin, seerötaire.

Le comitö local a ainsi terminö sa täche et il saisit cette occasion
d'exprimer sa reconnaissance ä toutes les personnes qui ont bien voulu
lui pröter leur concours et ont ainsi contribue ä la reussite de cette
föte, et, nous osons Tespörer, au retablissement de nos tirs cantonaux
vaudois.

Yverdon, le 7 decembre 1880.

de Guimps, president. Ch. Meylan, avocat, secretaire.

Angleterre. — Expörience d'artillerie h Shceburyness. — L'artillerie
anglaise vient d'exöcuter, au champ de tir de Shceburyness, des
experiences dont le programme comprenait le tir de bouches ä feu de divers
modeles. Le premier lord de TAmiraute et le ministre de la guerre assis-
taient ä cette seance, ä laquelle ils avaient convie un grand nombre
d'officiers des armees de terre et de mer, ainsi que les attachös militaires
des gouvemements etrangers. Au moment oü l'Angleterre entre dans
une voie de transformation pour son materiel d'artillerie et renonce au
chargement par la bouche pour adopter des canons se chargeant par la
culasse, les expöriences de Shceburyness presentent un interet particulier

: on y a fait figurer, en effet, ä cötö des pieces actuellement en
service quelques-unes des bouches k feu du nouveau systöme. Voici
d'ailleurs, d'apres le Times et le Standard du 22 juillet dernier, le compte-
rendu des differents tirs executes le 21 : nous suivons, ainsi que ces
journaux, l'ordre meme du programme.

Bouches ä feu de siöge. — Deux batteriees armöes de piöces de siege
se chargeant par la bouche ouvrirent le feu sur des cibles et des

ouvrages en terre situös ä une distance de 850 yards (777 metres). Les
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calibres servis dans cette batterie ötaient : les canons de 64, de 40 et de
25 livres, tirant tous trois ä barbette, le premier langant cinq obus de

rupture, le second et le troisieme cinq obus ordinaires armes de fusees
percutantes; puis qualre obusiers de differents calibres (8 pouces de
70 quintaux, 8 pouces de 46 quintaux, 6.6 pouces et 6.3 pouces), tirant
egalement chacun cinq projectiles de rupture ou cinq obus ordinaires.
Les resultats furent satisfaisants, bien que l'exöcution de cette premiere
partie du programme ait ötö un peu precipitee.

Bouches ä feu de campagne et de montagne. — On tira comparativement
les canons de 16, de 9 et de 13 livres se chargeant par la bouche,

et les nouveaux canons de 13 livres de campagne et de 7 livres de
montagne. On avait formö avec ces differentes bouches ä feu une batterie de
six pieces; chaeune d'elles devait tirer cinq shrapnels armes de fusees ä

temps.
Le canon de montagne, en acier, a un poids total de 400 livres (181.4

kilogr.); il peut se fractionner en deux parties pesant chaeune200livres
(90.7 kilogr.), le dömontage et le montage durant un peu moins de deux
minutes. La charge employee avec cette bouche ä feu pese une livre et
demie (681 gr.), tandis que l'ancien canon de montagne, du poids de
200 livres, ne se tirait qu'ä la charge de 12 onces (337 gr.) : les vitesses
initiales atteignent respectivement, pour ces deux bouches ä feu, 1,417
ä 970 pieds (459.3 ä 295.6 met.). Le canon demontable a ötö employe
en Afghanistan et en Cafrerie, l'autre en Abyssinie. Quant au canon de
13 livres se chargeant par la culasse, il est forme d'un tube en acier
revetu d'un manchon en fer forge qui s'etend depuis la culasse jusqu'en
avant des tourillons. Son poids est de 8.5 quintaux (625 kilogr.), la
longueur de Täme est de 7 pieds (2,134 möt.) et son calibre de 3 pouces
(76.2 mill.); la chambre k poudre a un diametre de 3.5 pouces (88.9 mill.).
Les rayures, au nombre de treize, sont ä pas constant et ä l'inclinaison
de 1/30. On a choisi comme fermeture de culasse une vis ä filets
interrompus ; la lumiöre est percee ä la partie superieure et disposee de
maniöre qu'on ne puisse pas mettre le feu ä la piöce tant que la culasse
n'est pas complötement fermöe. La vitesee initiale est de 1,605 pieds
(489.22 met.); le tir du shrapnel est tres precis ä la distance de 800

yards (731.5 metres).
On passa ensuite au tir de la mitrailleuse Gatling, de 0.45 pouces

(11 4 mill.). Cet engin est införieur au modele röcemment construit par
le Dr Gatling, et les rösultats ont montre qu'il y a lieu de le
perfectionner. Le but, situö ä une distance de 800 yards, (731.5 met.),se
composait de trois rangees de panneaux. On avait place sur les cötös des

panneaux des cibles representant des hommes isolös. On devait con-
sommer deux fois le chargement du tambour ä cartouches, qui en
contient 240. Le tir ressembla d'abord au feu de joie d'une compagnie
d'infanterie, mais il dut se ralentir au bout de 60 ä 70 coups par suite
d'une sorte d'enrayage du mecanisme : les 240 premieres cartouches
furent brülees en deux minutes; le second chargement du tambour fut
vidö en beaucoup moins de temps. Une demi-douzaine d'hommes isolös
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etaient touches; le centre des panneaux ötait criblö, on n'aurait pas
pu trouver une place large comme une main qui ne füt touchöe.

Tir contre une plaque metallique. — La cible etait une des plaques
fabriquees par la maison Gammel et C, de Sheffield. L'öpaisseur totale
ötait de 18 pouces (457.2 mill.); la plaque mesurait 7 pieds (2.134 met.)
en hauteur, 9 pieds 6 pouces (2.895 met.) en largeur et pesait 23 tonnes
3 quintaux (23,150 kil.). La face anterieure ötait en acier; sur une epaisseur

de 5 pouces (127 mill.), la face posterieure en fer forge sur une
epaisseur de 13 pouces (330.2 mill.), la soudure des deux parties ötait
imperceptible. On tira sur cette plaque, avec une piece de 38 tonnes, un
projectile Palliser du poicfl de 828 livres (375.6kil.): la charge de poudre

cubique de 1 5 pouce (38.1 mill) dite modele P 2 pesait 180 livres
(81.65 kil.), la distance ötait de 227 pieds (69.23 met.). La force vive du
projectile atteignit 12,545 tonnes pieds (3,826 tonnes metres). La plaque
fut simplement repoussee contre le bäti qui la supportait; eile prösentait

deux fissures horizontales, l'une ä droite, l'autre ä gauche du point
d'impact du projectile qui s'ötait brise au choc en chassant une partie
de son ogive dans la plaque. La fissure de gauche n'atteignait pas le
bord ; celle de droite ötait plus profonde et partait probablement du
bord droit, mais un support empechait de le constater. II n'y a pas lieu
de croire que la fissure ait pönetre plus profondöment que l'acier et Ton
peut dire qu'en somme la plaque a peu souffert.

La möme piece tira sur une plaque composee de 16 pouces (406.4 mill.)
un projectile en acier et possedant une force vive de 12.547 tonnes
pieds ; le projectile brisa complötement la plaque et se brisa lui-möme
dans l'intörieur. On a calcule qu'une plaque de fer de möme epaisseur
aurait ötö traversee par un projectile en fer possedant une force vive de
9,900 tonnes pieds (3,019 tonnes mötres).

Affüts ä öclipse et canons lourds. — On tira ensuite le canon rayö de
6.6 pouces se chargeant par la bouche (64 livres transformö); la piöce
ötait montee sur affüt de siege hydropneumatique Moncrieff. La charge
ötait de 25 livres (11.338 kil.) de poudre pebble; les cibles sur lesquelles
on tira cinq obus ordinaires etaient placees ä une distance de 1,500 yards
(1371.6 mötres). Les resultats furent excellents et le canon se remit
parfaitement en batterie.

Ce tir fut suivi de celui des canons lourds se chargeant par la culasse,
destines au service de la marine et construits ä l'usine de sir W. Armstrong

et C", les calibres experimentes furent ceux de 6 pouces et de
8 pouces. Le canon de 6 pouces ötait montö sur l'affüt Albini, qui rem-
plit le meme but que l'affüt Systeme Moncrieff; la longueur de la bouche
ä feu est de 167 pouces (4,241 metres); eile tira deux coups ä la charge
de 25 livres (11,338 kilog de poudre pebble et trois ä la charge de 34
livres (15,424 kilog cette derniere devant etre la charge de guerre. Le
canon de 8 pouces ötait sur affüt marin ; sa longueur est de 220.7 pouces

(5.59 mötres); on employa une Charge de 90 livres (40.82 kilog.)
pour lancer un obus Palliser de 184 livres (83.46 kilog.) contenant 3
livres (1,361 kilog.) de poudre. Le but se composait de deux cibles car-
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rees de 6 pieds (1,819 metres) de cötö ; celle du canon de 8 pouces ötait
placee ä une distance de 1,600 yards (1,463 mötres); celle du canon de
6 pouces ä 2,000 yards (1,829 metres). Les vitesses initiales mesurees et
les forces vives furent de 1,880 pieds (573 metres) et 1,400 tonnes pieds
(427 tonnes metres) pour le canon de.6 pouces, de 2,000 pieds (610
metres), et 3,800 tonnes pieds (1,159 tonnes metres) pour celui de 8 pouces.

Les resultats furent excellents.
On continua la söance par le tir de deux pieces de 38 tonnes; on se

proposait de determiner Ia rapiditö du tir de ces bouches ä feu en
employant des modes de chargement differents ; l'une ötait chargöe ä la
main, l'autre ä l'aide de la vapeur. Cette expörience n'a ötö que com-
mencee et doit ötre reprise postörieurement. Lorsqu'on se sert de la
vapeur, la charge meme s'opere en 15 secondes; c'est le resultat que
Ton a releve pour 5 coups. On peut donc admettre qu'ä bord, une piece
de 38 tonnes ainsi chargee peut tirer un coup par minute.

On tira, pour terminer les experiences, une piöce de 10 pouces se
chargeant par la bouche, avec 44 livres (19,954 kilog.) de poudre pebble
et un obus ordinaire pesant 398 livres (180,55 kil.). Une cible carröe de
5 pieds de cötö, placee ä 1,000 yards (9,144 metres), servait de but;
bien qu'elle n'ait ötö touchöe qu'une fois, on peut cependant dire que le
tir a ötö satisfaisant.

TIR FEDERAL DE 1881 A FRIBOURG

Le Comitö des prix du Tir föderal met au concours la fourniture des

Petites et des grandes coupes, ainsi que des montres,

pour les primes de tir.
Les personnes intentionnöes de soumissionner pourront, des aujourd'hui,

prendre connaissance du cahier des charges, chez :

M. Meyer, Secretaire du Comite, rue des Epouses, 142, k Fribourg.
Le concours est ouvert jusqu'au 15 janvier 1881.

Pour le Comite des Prix :

Le 1er Seerötaire, Ch6 Meyer.

Les abonnes ne collectionnant pas la Revue Militaire

suisse et qui pourraient disposer du N° 1 de 1880

sont pries de le faire parvenir ä l'Administration qui

le paiera, par retour du courrier, au prix de 50

Centimes.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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